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dyslexie
Question écrite n° 99625

Texte de la question

M. René Rouquet interroge Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la nécessaire
reconnaissance des troubles « dys » en milieu scolaire. On estime qu'un à deux enfants par classe en moyenne
seraient atteints de ces troubles spécifiques de l'apprentissage, mais ils sont encore mal identifiés et mal
reconnus, ce qui entraîne de graves conséquences sur la scolarité et l'équilibre de ces enfants. Il voudrait savoir
comment l'identification et la reconnaissance de ces troubles pourrait être améliorée en milieu scolaire.
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